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ARRÊTÉ N°2021/PJI/56

Face à la dégradation de la situation sanitaire, le renforcement des gestes barrières et la
vaccination constituent les meilleurs moyens de limiter la propagation du virus. En Seine-
et-Marne, de nouvelles mesures sont prises pour lutter contre la reprise de l’épidémie.
Retrouvez, ci-dessous, l’arrêté n°2021/PJI/56 portant sur l’obligation du port du masque
dans le département.
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